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          Rapport Sommaire de la Huitième Réunion du Comité Permanent de l'Alliance Solaire 

Internationale (ASI) 

 
Point 1. Ouverture de la réunion 

 
1. L'honorable président de l'Assemblée de l'ASI a ouvert la huitième réunion du Comité permanent 

de l'Alliance Solaire Internationale (ASI) en souhaitant la bienvenue au coprésident, aux vice-

présidents de l'ASI, à l'honorable ministre, aux ambassadeurs, aux hauts-commissaires, aux consuls 

honoraires et à d'autres éminentes personnalités. 

2. A l'invitation du Président, S.E. Mme Chrysoula Zacharopoulou, Secrétaire d'Etat chargée du 

Développement, de la Francophonie et des Partenariats internationaux, auprès du Ministre de 

l'Europe et des Affaires étrangères, Gouvernement de la République française et Co-Présidente de 

l'Assemblée, a prononcé le discours d'ouverture, par le biais d'un message vidéo. 

3. Le président a invité la ministre du Venezuela à prononcer son allocution. 

4. Le président a remercié la coprésidente et l'honorable ministre du Venezuela pour ses remarques. 
 
 

Point 2.  Adoption de l’ordre du jour 
 
 

5. Le président a invité le Comité permanent à examiner l'ordre du jour provisoire de la huitième 

réunion du Comité permanent de l'ASI, tel qu'il figure dans le document de travail 

ISA/SC.08/WD.01.Rev01, et à apporter ses contributions et ses conseils. 

6. Décision : Le Comité permanent a adopté l'ordre du jour provisoire de la huitième réunion du 

Comité permanent de l'ASI tel qu'il figure dans le document de travail ISA/SC.08/WD.01.Rev01. 

 
Point 3. Sélection des rapporteurs 

 
 

7. Décision : Le Comité permanent a désigné la République populaire du Bangladesh comme 

rapporteur pour la huitième réunion du Comité permanent de l'ASI. 

 
Point 4.  Rapport du dépositaire 

 
 

8. Le président a invité le dépositaire, représenté par M. Prabhat Kumar, secrétaire supplémentaire, 

ministère des Affaires étrangères, gouvernement de l'Inde, à présenter son rapport au Comité 

permanent. Le représentant du dépositaire a présenté le rapport. 
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9. Le président a invité le Comité permanent à examiner le rapport du dépositaire et à formuler des 

commentaires et des orientations sur l'adhésion à l'ASI. 

10. Décision : Le président et le Comité permanent ont remercié le dépositaire pour son soutien 

constant à l'ASI. 

 
Point 5.  Rapport sur les mesures prises lors de la cinquième session de l'assemblée de l'ASI 

 
 

11. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à examiner le rapport sur les mesures prises en réponse 

aux orientations fournies par la cinquième session de l'Assemblée de l'ASI, telles qu'elles figurent 

dans le document de travail ISA/SC.08/WD.03. 

12. Décision : Le Comité permanent a pris note du rapport sur les mesures prises pour la cinquième 

session de l'Assemblée de l'ASI, tel qu'il figure dans le document de travail ISA/SC.08/WD.03. 

 

Point 6.  Mise à jour sur la structure organisationnelle révisée et le statut du personnel 

régulier du secrétariat de l'ASI 

 

13. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à informer le Comité permanent des progrès réalisés 

pour pourvoir les 50 postes approuvés au sein du secrétariat de l'ASI et de l'inclusion des postes de 

détachement dans le cadre de projets dans l'organigramme de l'ASI sous la forme d'une note 

semblable à une note de bas de page telle qu'elle figure dans le document de travail 

ISA/SC.08/WD.04A. 

14. Le directeur général a informé le Comité permanent de l'état des recrutements et de 

l'organigramme révisé, y compris les postes de détachement basés sur des projets, et a fait part de 

l'intention du secrétariat de l'ASI d'inclure les postes de détachement dans l'organigramme du 

secrétariat de l'ASI. 

15. Le secrétariat de l'ASI a présenté la mise à jour du statut du personnel permanent du secrétariat de 

l'ASI et a montré comment les postes détachés dans le cadre de projets seraient inclus dans 

l'organigramme du secrétariat de l'ASI, tel qu'il figure dans le document de travail 

ISA/SC.08/WD.04A. 

16. Le secrétariat de l'ASI a présenté une vue d'ensemble de l'organigramme révisé, en soulignant les 

postes qui ont été pourvus par voie de recrutement et ceux qui restent vacants. 

17. Le président a souligné qu'il était urgent d'accélérer le processus de recrutement et que le 

secrétariat de l'ASI ne pouvait pas remplir son mandat s'il ne disposait pas de l'expertise nécessaire 

en matière d'énergie solaire. Conscient de la faiblesse actuelle des effectifs, le président a vivement 

recommandé au secrétariat de l'ASI d'accorder la priorité à un recrutement immédiat, dans le 

respect des principes de transparence et d'équité. 
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18. Le représentant de la République française, S.E. M. Emmanuel Lenain, Ambassadeur, Ambassade de 

France, a reconnu que les experts détachés ne peuvent pas être traités comme du personnel 

permanent de l’organisation, mais a salué l'inclusion des experts détachés dans l'organigramme de 

l'ASI sur le site web, comme l'a démontré le secrétariat de l'ASI. 

19. Les représentants du Royaume de Suède et du Venezuela ont exprimé leur accord avec les 

commentaires du représentant de la République française, reconnaissant que l'inclusion des postes 

détachés dans l'organigramme du secrétariat de l'ASI est un pas positif. 

20. Le président a souligné que l'ASI s'engageait à respecter les normes internationales et a assuré que 

l'ASI maintiendrait la transparence dans tous ses processus. 

21. Décision : Le Comité permanent a pris note des mises à jour présentées par le secrétariat de l'ASI 

et le directeur général sur la structure organisationnelle révisée et le statut du personnel régulier 

du secrétariat de l'ASI, telles qu'elles figurent dans le document de travail ISA/SC.08/WD.04A. 

 
Point 7.  Création du Tribunal administratif de l'ASI proposé conformément aux exigences 

du statut du personnel de l'ASI 

 
22. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à présenter au Comité permanent la création du tribunal 

administratif de l'ASI proposé conformément aux exigences du statut du personnel de l'ASI. 

23. Le président a fait remarquer qu'il était important que l'ASI adhère aux pratiques adoptées par les 

organisations internationales, car cette adhésion est cruciale pour préserver l'intégrité de 

l'organisation et garantir son bon fonctionnement. 

24. Le directeur général a souligné que l'accord-cadre et le règlement de l'ASI prévoyaient la création 

d'un tribunal administratif. Il a ajouté que le secrétariat de l'ASI avait décidé d'adopter le 

mécanisme d'arbitrage comme approche privilégiée pour la création du tribunal administratif. 

25. Le secrétariat de l'ASI a présenté sa proposition de création du tribunal administratif de l'ASI, 

conformément aux exigences du statut du personnel de l'ASI. 

26. Le président a approuvé la proposition, reconnaissant son important potentiel de renforcement de 

l'organisation, et a demandé au secrétariat de l'ASI de procéder à la mise en œuvre de la 

proposition. 

27. Décision : Le Comité permanent a pris note de la proposition du secrétariat de l'ASI concernant la 

création du tribunal administratif de l'ASI proposé dans le document de travail ISA/SC.08/WD.05. 
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Point 8. Mise à jour sur le financement du déficit de viabilité de l'ASI et les projets de 

démonstration dans les pays membres de l'ASI 

 

28. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à faire le point sur le financement du déficit de viabilité 

de l'ASI et sur les projets de démonstration dans les pays membres de l'ASI, comme indiqué dans le 

document de travail ISA/SC.08/WD.06. 

29. Le directeur général a indiqué que, suite à la quatrième session de l'Assemblée de l'ASI en 2021, le 

Secrétariat de l'ASI a étudié la possibilité de mettre en œuvre des projets à grande échelle dans les 

domaines où des projets de démonstration devaient être mis en œuvre. Le Secrétariat de l'ASI a 

décidé d'affecter les fonds restants des projets de démonstration à la mise en place d'un 

mécanisme VGF. Toutefois, malgré les consultations avec les pays et les organisations multilatérales 

de développement, aucune proposition de projet n'a été reçue, ce qui a permis de comprendre que 

le montant offert par l'ASI pour le mécanisme VGF était insuffisant pour développer des projets à 

grande échelle. À la lumière de ces circonstances, le secrétariat de l'ASI a proposé de restructurer le 

mécanisme de financement du déficit de viabilité en le combinant avec d'autres sources de 

financement de donateurs pour des projets solaires dans ses pays membres. 

30. Le secrétariat de l'ASI a présenté la mise à jour du financement du déficit de viabilité de l'ASI et des 

projets de démonstration dans les pays membres de l'ASI, telle qu'elle figure dans le document de 

travail ISA/SC.08/WD.06. 

31. Le représentant de la République française a approuvé le concept du mécanisme VGF. Toutefois, il a 

souligné l'importance de préciser que le VGF est subordonné au principe d'additionnalité. Le 

représentant a insisté sur la nécessité d'une compréhension globale de l'objectif et de l'intention 

spécifiques qui sous-tendent l'établissement de cet instrument de financement. 

32. Le président a souligné qu'environ 800 millions de personnes n'ont actuellement pas accès à 

l'énergie et que leur fournir un accès à l'énergie propre améliorerait considérablement leurs 

moyens de subsistance et réduirait le fardeau des émissions. Le président a insisté sur la nécessité 

pour les pays développés d'aider les pays en développement dans leurs efforts. Il a proposé que le 

secrétariat de l'ASI obtienne de manière transparente des fonds verts auprès des pays développés 

afin de faciliter cette assistance. 

33. Décision : Le Comité Permanent a pris note de la mise à jour du financement du déficit de viabilité 

de l'ASI et des projets de démonstration dans les pays membres de l'ASI présentés dans le 

document de travail ISA/SC.08/WD.06. 
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Point 9. Mise à jour sur l’initiative STAR-C 

 
 

34. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à présenter au Comité permanent la mise à jour de 

l'initiative STAR-C telle qu'elle figure dans le document de travail ISA/SC.08/WD.07. 

 

35. Le directeur général a remercié la République française d'avoir lancé l'initiative du Centre de 

ressources pour les applications de la technologie solaire (STAR-C). Il a indiqué que le secrétariat de 

l'ASI travaillait activement à la création de nouveaux centres STAR dans plusieurs pays afin de servir 

de pôles de connaissances. Il a également indiqué qu'une partie de l'aide française a été utilisée 

pour créer du matériel pédagogique en collaboration avec l'ONUDI (Organisation des Nations unies 

pour le développement industriel). Soulignant le potentiel de l'exploitation des forces des pays 

membres, le directeur général a insisté sur le fait que l'ASI possède la capacité d'accélérer 

l'adoption et l'utilisation des technologies de l'énergie solaire grâce à de tels efforts de 

collaboration. 

36. Le secrétariat de l'ASI a présenté l'état d'avancement de l'initiative STAR-C. 

37. Le représentant de la République française a remercié le secrétariat de l'ASI pour la mise à jour de 

l'initiative STAR-C et pour les efforts déployés en vue d'obtenir davantage de soutien de la part des 

philanthropies pour cette initiative. Il a demandé aux autres membres de l'ASI de contribuer à 

l'initiative STAR-C afin de développer les capacités locales. 

38. Le président s'est félicité de l'initiative STAR-C et a suggéré que le secrétariat de l'ASI s'efforce 

d'accroître le financement de cette importante initiative. En outre, le président mentionne que 

l'Inde dispose d'un programme de formation appelé IMET, qui joue un rôle précieux dans la 

sensibilisation et l'apport de connaissances sur la technologie solaire aux particuliers. 

39. Décision : Le Comité permanent a pris note de la mise à jour de l'initiative STAR-C présentée dans 

le document de travail ISA/SC.08/WD.07. 

 
Point 10. Mise à jour sur le SolarX Startup Challenge 

 
40. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à faire le point sur l'initiative SolarX Startup Challenge, 

telle qu'elle figure dans le document de travail ISA/SC.08/WD.08. 

41. Le directeur général a affirmé l'importance du SolarX Startup Challenge, notant son double rôle 

dans l'avancement de l'énergie solaire et la promotion de l'innovation, de l'incubation et du 

développement des startups au sein des pays membres de l'ASI. Il a souligné que l'ASI fait 

activement avancer cette initiative en collaboration avec Invest India. Le directeur général a 

également indiqué que si le SolarX Startup Challenge a été initialement lancé dans la région Afrique, 

il s'étendra progressivement à d'autres régions telles que l'Asie et le Pacifique, l'Amérique latine et 

les Caraïbes, afin d'assurer une portée et un impact plus larges. 



ISA/SC.08/WD.13A 

 

42. Le secrétariat de l'ASI a présenté la mise à jour du SolarX Startup Challenge telle qu'elle figure dans 

le document de travail ISA/SC.08/WD.08. 

43. Décision : Le Comité permanent a pris note de la mise à jour du SolarX Startup Challenge 

présentée dans le document de travail ISA/SC.08/WD.08. 

 

Point 11. Mise à jour sur la Facilité de financement solaire de l'ASI 
 
 

44. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à informer le Comité permanent des progrès réalisés par 

l'ASI dans la mise en œuvre de la Facilité de financement solaire, comme indiqué dans le document 

de travail ISA/A.05/WD.09. 

45. Le directeur général a informé le Comité permanent des efforts déployés par le secrétariat de l'ASI 

pour mettre en place la facilité de financement solaire, en précisant qu'un consultant avait été 

désigné pour aider à structurer cette facilité. Il a exprimé son immense gratitude au gouvernement 

indien pour avoir pris en considération la demande de l'ASI concernant un financement initial pour 

lancer le processus. Le directeur général a ensuite exposé les plans de l'ASI, qui comprennent la 

mobilisation de ressources auprès d'autres pays membres, l'élaboration de mécanismes 

réglementaires pour attirer les investissements, et la garantie d'investissements essentiels du 

secteur privé pour les projets solaires. 

46. Le secrétariat de l'ASI a présenté la mise à jour de la Facilité de financement solaire de l'ASI, telle 

qu'elle figure dans le document de travail ISA/SC.08/WD.09. 

47. Le président a souligné l'importance de disposer de mécanismes de sécurité des paiements et 

d'assurance pour garantir au secteur privé que leurs investissements seront protégés et que 

l'énergie produite sera effectivement utilisée. Il a noté que ce processus de réduction des risques 

doit être achevé avant que des investissements réels ne soient réalisés dans les pays les moins 

avancés (PMA). En outre, le président a souligné qu'une fois la facilité établie dans un pays, les 

fonds seront disponibles pour le refinancement et il a insisté sur la nécessité d'acheminer les fonds 

par le biais d'un système ou d'un mécanisme bien défini afin de mettre en place des capacités dans 

différents pays. 

48. Le représentant d'Edhina Capital a expliqué la structure en détail. 

49. Le président a invité tous les pays développés à contribuer au fonds. 

50. Le représentant de la République française a affirmé le soutien de la République française à la 

Facilité proposée, en soulignant le potentiel de la Facilité à relancer les investissements. Il a en 

outre souligné l'importance de se concentrer sur le financement en amont, en particulier en ce qui 

concerne la préparation des projets, et a insisté sur la nécessité de renforcer les opérateurs publics 

dans ce contexte. Toutefois, il a exprimé sa préoccupation quant à la nécessité d'éviter les doubles 

emplois et d'assurer l'alignement sur les instruments existants développés par la Banque mondiale 

afin de garantir des efforts efficaces et coordonnés. 
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51. Répondant à l'intervention de la République française, le Président a reconnu l'importance de 

disposer d'instruments efficaces pour canaliser les fonds. Le Président a souligné que cette facilité 

jouerait un rôle vital en assurant l'accès à l'électricité pour ces populations mal desservies. 

 

52. Le représentant du Mali a félicité les gouvernements de la République de l'Inde et de la République 

française pour leurs précieuses contributions aux pays en développement. Il a informé le Comité 

permanent que la République du Mali vient d'obtenir l'électrification de trois centres de santé et 

attend le financement des projets d'irrigation et recommande l'accélération de la mise en œuvre 

des projets pilotes. 

53. Décision : Le Comité permanent a pris note de la mise à jour de la Facilité de financement solaire de 
l'ASI présentée dans le document de travail ISA/SC.08/WD.09. 

 

Point 12.  Mise à jour sur le plan de travail et le budget de l'ASI pour les années 2022 et 2023. 
 
 

54. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à présenter au Comité permanent, pour examen, la 

proposition de plan de travail et de budget pour les années 2022 et 2023, telle qu'elle figure dans le 

document de travail ISA/SC.08/WD.10. 

55. Le Secrétariat de l'ASI a présenté les principaux points de la proposition de plan de travail et de 

budget pour les années 2022 et 2023 conformément à l'approbation de la cinquième session de 

l'Assemblée de l'ASI en octobre 2022. 

56. Décision : Le Comité permanent a pris note de la mise à jour du plan de travail et du budget de 

l'ASI pour les années civiles 2022 et 2023, telle qu'elle figure dans le document de travail 

ISA/SC.08/WD.10. 

 

Point 13. Mise à jour sur l'état du fonds de l'ASI, les contributions volontaires des pays 

membres de l’ASI et la mobilisation des ressources 

 

57. Le président a invité le secrétariat de l'ASI à présenter l'état du Fonds Corpus de l’ASI, les 

contributions volontaires des pays membres de l'ASI et la mobilisation des ressources. 

58. Le secrétariat de l'ASI a informé le Comité permanent de la mise à jour de l'état du Fonds Corpus de 

l'ASI, des contributions volontaires des pays membres de l'ASI et de la mobilisation des ressources, 

comme indiqué dans le document de travail ISA/SC.08/WD.11. 

59. Le président a en outre noté qu'un mécanisme de contribution volontaire avait été approuvé lors 

de la cinquième session de l'assemblée de l'ASI. Il a ajouté que tous les fonds de l'ASI sont destinés 

à aider les pays qui ont besoin d'assistance pour élargir l'accès à l'énergie propre et a exhorté les 

pays membres de l'ASI à verser des contributions volontaires, soutenant ainsi les programmes, les 

initiatives et les activités de l'ASI. 
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60. Décision : Le Comité permanent a pris note de la mise à jour de l'état du Fonds Corpus de l'ASI, 

des contributions volontaires des pays membres de l'ASI et de la mobilisation des ressources, telle 

qu'elle figure dans le document de travail ISA/SC.08/WD.11. 

 

Point 14.  Préparation de la neuvième réunion du Comité permanent de l'ASI 
 
 

61. Le président a informé le Comité permanent des préparatifs de la neuvième réunion du Comité 

permanent de l'ASI et indique que le Secrétariat de l'ASI propose de convoquer la neuvième 

réunion du Comité permanent le 15 septembre 2023 à 16 heures à New Delhi. 

62. Le président a invité les honorables membres du Comité permanent à intervenir sur la proposition  

du secrétariat de l'ASI. 

63. Le directeur général a ajouté que toutes les réunions des comités régionaux de l'ASI s'achèveraient 

le 15 septembre 2023. Il a souligné que l'ordre du jour de la prochaine réunion du Comité 

permanent intégrerait les précieux enseignements et retours d'expérience recueillis lors des 

réunions des comités régionaux. La sixième session de l'Assemblée de l'ASI étant prévue pour le 31 

octobre 2023, la tenue de la réunion du Comité permanent le 15 septembre donnerait au 

Secrétariat de l'ASI suffisamment de temps pour préparer adéquatement la session de l'Assemblée 

64. Décision : Le Comité permanent a pris note des préparatifs de la neuvième réunion du Comité 

permanent de l'ASI. 

 

Point 15.  Préparatifs de la sixième session de l'Assemblée de l'ASI 
 
 

65. Le président a invité le Comité permanent à examiner les préparatifs de la sixième session de 

l'Assemblée de l'ASI, tels qu'ils figurent dans le document de travail ISA/SC.08/WD.12. 

66. Le Directeur général a fait le point sur les préparatifs de la prochaine sixième session de 

l'Assemblée de l'ASI, prévue du 30 octobre au 1er novembre 2023 à New Delhi. Il a informé le 

Comité permanent de la Conférence de haut niveau sur les nouvelles technologies pour la transition 

énergétique propre, prévue le 1er novembre 2023 en collaboration avec le ministère des énergies 

nouvelles et renouvelables (MNRE), le gouvernement indien, la Banque asiatique de 

développement (BAD) et la Société internationale de l'énergie solaire (ISES). En outre, le Directeur 

général a mentionné le dialogue prévu sur la transition énergétique de l'Inde, organisé par 

l'Observer Research Foundation et l'Alliance énergétique mondiale pour les peuples et la planète 

(GEAAP), qui devrait avoir lieu en marge de l'Assemblée de l'ASI, et a espéré que les ministres et 

dignitaires en visite participeraient activement à ces événements importants également. 
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67. Décision : Le Comité permanent a pris note des préparatifs de la sixième session de l'Assemblée 

de l'ASI. 

 
Point 16. Interventions des membres 

 
68. Le Président a invité les membres du Comité permanent à intervenir. Le représentant du Royaume 

du Danemark a exprimé sa volonté de présenter leurs déclarations. 

69. Le représentant du Royaume du Danemark a salué les membres du Comité permanent et a félicité 

l'ASI pour les progrès réalisés depuis la dernière session de l'Assemblée. Il a en outre remercié l’ASI 

d'avoir donné au Royaume du Danemark l'occasion de présider la prochaine quatrième réunion du 

Comité régional de l'ASI le 22 juin 2023 à Bruxelles, Belgique. 

70. Décision : Le Président a remercié le représentant du Royaume du Danemark pour son 

intervention. 

 

Point 17. Autres questions 
 
 

71. Le Président a invité les membres du Comité permanent à proposer toute autre question à traiter. 

72. Aucun membre du Comité permanent n'a proposé d'autres questions à examiner par le Comité 

permanent. 

 
Point 18. Clôture de la réunion 

 
 

73. Le Président a conclu la réunion en remerciant tous les membres du Comité permanent pour leur 

contribution et en les encourageant à soutenir le Secrétariat dans la réalisation de ses activités et la 

mise en œuvre de ses initiatives pour un meilleur résultat. 

 
 

****** 


